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AUX TRIBUNS…

par Pierre Planques

Article reproduit : 

« Une dérive inquiétante : la cartocratie », par Philippe Giraudin (Bulletin du CFC, n° 119, mars

1989).

Dans le numéro 119 du Bulletin du CFC (mars 1989), Philippe Giraudin inaugurait la  nouvelle rubrique
« Tribune libre » de notre revue, avec un article fort intéressant baptisé : « Une dérive inquiétante : la carto-
cratie ». En préambule à cette tribune libre, Jacques Dejeumont, secrétaire général du CFC à l’époque, écri-
vait :

« Le Comité ouvre cette nouvelle rubrique destinée à rassembler et faire connaître des articles
d’ «opinions». Il va de soi que les propos tenus dans ces articles n’engagent que leurs auteurs. Les colonnes
de cette rubrique sont largement ouvertes aux lecteurs qui désireraient apporter un soutien aux opinions
développées ou, au contraire, les critiquer. Je souhaite que les polémiques courtoises qui pourront naître de
telles confrontations apportent une dynamique nouvelle au bulletin du Comité ».

Jusqu’à ce jour, cet article a été le seul publié sous cette rubrique … qui n’aura donc duré que le temps
d’un numéro.

À l’occasion de ce numéro anniversaire, mon propos n’est pas de réagir à cet article, mais plutôt, de
défendre et de promouvoir, pour les numéros à venir, la formule de la tribune libre. Je pense qu’il serait inté-
ressant pour l’intérêt  de notre revue, que cette formule s’inscrive dans la durée, l’idéal étant que chaque bul-
letin comporte un ou plusieurs article(s) « d’opinion », dûment estampillé(s) « Tribune libre ».

Bien sûr, et c’est tant mieux, l’article de Ph. Giraudin n’a pas été le seul article  d’opinion publié dans les
colonnes de notre revue. Plusieurs textes parus pourraient être classés dans cette catégorie. On peut citer
par exemple :

- « Cartographie et cartographe : où se situera le cœur de la discipline ? », par J.-Ph. Grelot (n°131, mars
1992). Assez curieusement, cet article résonne comme une réponse à celui de Ph.Giraudin.

- « Une carrière de cartographe-géographe en université : quelques réflexions après 20 ans de vie profes-
sionnelle », par J. Désiré (n°131, mars 1992).

- « Réflexions sur la 17e conférence internationale de l’ACI (Barcelone 1995) »,  par J. Dejeumont (n°146-
147, décembre 1995/mars 1996), etc, etc. Une « liste » qui est loin d’être exhaustive. 

Il ne s’agit pas seulement d’une simple question de présentation : à savoir accrocher le label « Tribune
libre » à tel ou tel article. Outre le fait de refléter d’abord et surtout l’opinion de son auteur, la formule tribune
libre a des caractéristiques qui lui sont propres : elle incite à l’échange ou au dialogue sous forme de « répon-
se » dans une tribune libre ultérieure, les sujets traités étant porteurs en eux-mêmes de débats ou de contro-
verse, et enfin elle est ouverte à la communauté des lecteurs. Par ailleurs, cette formule se distingue du dia-
logue en direct par le fait que le contenu est élaboré,  rédigé, ce qui sous-entend, a priori, une réflexion plus
mûrie, plus aboutie que l’échange verbal ou le forum.

Enfin, le simple fait qu’un article paraisse sous le label « Tribune libre » lui donne une résonance, et, pourquoi
pas, une saveur, particulière : les lecteurs savent que le thème traité est sujet à débats et que le dialogue est
ouvert. De telles propriétés ne peuvent qu’augmenter encore, si c’est possible …, l’intérêt de notre bulletin.
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On peut chercher les raisons pour lesquelles l’essai de 1989 (vingt ans déjà …) n’a pas eu de suite.

À mon avis, la principale raison est qu’on n’a pas délibérément chercher à pérenniser la formule : on a sim-
plement souhaité que les auteurs se manifestent. Si on appliquait la même recette au contenu du bulletin dans
son ensemble, les secrétaires généraux successifs du Comité sont bien placés pour savoir que le résultat
serait très …. mince. Or l’expérience montre que, si on va résolument à la « pêche aux articles », on obtient,
bulletin après bulletin, année après année, une revue dont une petite association de 200 membres comme la
nôtre n’a pas à rougir. Appliquer la même démarche à la tribune libre donnerait, à coup sûr, des résultats com-
parables. Pourquoi ne pas profiter de l’anniversaire que constitue ce numéro 200 pour donner un nouvel élan
à la formule inaugurée en 89 et, par-là même, une nouvelle jeunesse au Monde des cartes ?
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